
 
 

 

Travaux de réhabilitation énergétique  

et mise en accessibilité de la mairie  
Décret n°2020-1129 du 14 septembre 2020 

 

Plan de Financement prévisionnel 

 

 

Coût total de l’opération :  2.022.454,80 € HT 

 

Travaux : 1.813.852,8 € HT 

Etudes : 208.602 € HT 

 

 

Financement :  

 

Etat (Fonds Vert 2023 -  

rénovation énergétique des bâtiments publics locaux) :   335.310,00 € 

Département de Seine-Maritime 201.600,00 € 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole :  180.000,00 € 

Ville de SAINTE-ADRESSE :          1.305.544,80 € 

 

 

 

 

 

 


